
PRÉFECTURE DE L’ISÈRE / LÉGISLATIVES 2022

HORAIRES DE LIVRAISON

TOUR 1 TOUR 2

- Du 30 mai au 1  er   juin   de 08h30 à 17h00
- Le 2 juin de 08h30 à 12h00

- Du 13 au 14 juin de 08h30 à 17h00
- Le 15 juin de 08h30 à 10h00

POINTS D’ATTENTION SUR LES MODALITÉS DE LIVRAISON

Dépôt des documents de propagande par tour de scru�n
· Toute livraison pour le 2nd tour déposée avant le 13 juin sera refusée.

Site non équipé de quai de déchargement
· Le site n’étant pas équipé de quais de déchargement, toute livraison doit être effectuée avec un pe�t porteur -

semi avec hayon - VL. 

ÉTIQUETTES
· Les cartons et pale�es doivent OBLIGATOIREMENT être iden�fiés par des é�que�es 

· Voir la rubrique « I. É�que�es » 

BON DE LIVRAISON

· Tous les imprimés doivent OBLIGATOIREMENT être accompagnés d’un bon de livraison
· Voir la rubrique « II. Bon de livraison » 

1 SEUL CANDIDAT  PAR  PALETTE
· Voir la rubrique « III. Critères de condi�onnement » 
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ÉLECTIONS LÉGISLATIVES 2022

CRITÈRES DE CONDITIONNEMENT

BULLETINS DE VOTE (MAIRIES)  -  BULLETINS DE VOTE & CIRCULAIRES (ÉLECTEURS)

(Circulaires =  professions de foi)

OSADASA
Zone de texte
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PRÉFECTURE DE L’ISÈRE / LÉGISLATIVES 2022

MODALITÉS DE LIVRAISON

I.  ÉTIQUETTES  D’IDENTIFICATION OBLIGATOIRE :

· Les cartons et pale�es doivent OBLIGATOIREMENT être iden�fiés par des é�que�es

· Le modèle d’é�que�e devra OBLIGATOIREMENT être téléchargé sur notre site Internet : 
h�ps://www.isere.gouv.fr/Poli�ques-publiques/Citoyennete/Elec�ons/Elec�ons-poli�ques/Legisla�ves/

Imprimeurs-Commission-de-propagande  

II.  BON DE LIVRAISON OBLIGATOIRE :

· Tous les imprimés doivent être accompagnés OBLIGATOIREMENT d’un bon de livraison.

· Éléments du bon de livraison : 
◦ N° de la circonscrip�on
◦ Nom du candidat
◦ La quan�té livrée
◦ Le grammage du papier u�lisé
◦ Le type de document et le des�nataire (mairies ou électeurs) : 

ü Circulaires - ELECTEURS
ü Bulle�ns de vote - ELECTEURS
ü Bulle�ns de vote – MAIRIES

III.   CRITÈRES DE CONDITIONNEMENT  :

- Les pale�es ne respectant pas ces critères 
pourront être refusées.

- Si les documents de propagande sont pliés ils
doivent être livrés désencartés.

    - Ajouter la men�on, « NE PAS GERBER »
      (sur au moins 2 faces de la pale�e)

Le filmage de la pale�e devra assurer le main�en des documents lors du transport 
 (4 coins carton à filmer avec la pale�e)

Envoi Bulle�ns de vote – MAIRIES Envoi circulaires & bulle�ns de vote ELECTEURS 

Ø Mise  en  carton  sur  pale�e  80*120  iden�fiée  avec
l’é�que�e d’iden�fica�on mise à votre disposi�on

Ø Un seul candidat par pale�e
Ø Condi�onnés par paquets bien talonnés de 1 000 ex

avec un élas�que ou lien papier uniquement (sans film
rétractable et sans intercalaire)

Ø FILMER la pale�e + CERCLAGE plas�que

Ø Mise en carton ou sur pale�e 80*120 iden�fiée avec
l’é�que�e d’iden�fica�on mise à votre disposi�on

Ø Un seul candidat par pale�e
Ø Ne  pas  mélanger  sur  une  même  pale�e  les  BV  et

circulaires
Ø Condi�onnés  par  paquets  bien talonnés  de  1 000 ex

(sans film rétractable et sans intercalaire)
Ø FILMER la pale�e + CERCLAGE plas�que
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